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Agenda

▌ Rappel : Qu’est ce qu’un 

radioamateur ?

▌ Objectifs de l’examen

▌ Modalités 

▌ L’épreuve de réglementation

▌ L’épreuve de technique

▌ Tricks and cheats

▌ En cas d’échec

▌ Où (re)passer l’examen ?

▌ Après la réussite 

▌ Et maintenant ?

▌ Questions/Réponses
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Rappel : Qu’est ce qu’un Radioamateur ?

Amateur : 
Personne qui a du goût pour quelque chose, l'apprécie, 
le recherche et en possède une certaine connaissance.

Radio : 
Le préfixe radio- (du latin radius, « rayon ») est en 
général lié à l'étude ou à l'utilisation des ondes radio.

Un radioamateur est une personne qui pratique sans intérêt pécuniaire, un loisir technique 
permettant l’apprentissage, l’expérimentation et le développement des techniques de 
transmission et potentiellement d'établir des communications avec d'autres radioamateurs du 
monde entier. 

L'activité radioamateur permet d'acquérir ainsi des connaissances techniques principalement 
dans les domaines de la radio et de l'électronique, mais aussi, l’informatique, la physique, la 
météorologie, l’ingénierie, le spatial…

Symbole international des radioamateurs
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Objectifs de l’examen

Le certificat des services amateurs est un diplôme d’Etat, délivré par l’Etat

Il constitue un passeport pour l’expérimentation dans le domaine des 

communications radio afin que son détenteur puisse poursuivre l’apprentissage, 

l’expérimentation et le développement des techniques de transmission et 

potentiellement d'établir des communications avec d'autres radioamateurs du 

monde entier

Il vise à valider que le candidat a acquis les connaissances 

de bases dans les domaines réglementaires et techniques 

afin qu’il puisse pratiquer ces activités en sécurité, et sans 

causer de difficultés ou de gènes aux autres radioamateurs 

et surtout aux autres utilisateurs du spectre radio

C’est un passeport pour une exploitation expérimentale d’une part représentative et 

non négligeable du spectre radioélectrique disponible en France
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Modalités

En France, l’autorité en charge d’organiser les examens est l’Agence Nationale des 

Fréquences. C’est aussi elle qui délivre les certificats et gère le répertoire national des 

indicatifs radioamateurs pour le compte de l’Etat.

L’examen français se déroule en 2 temps sur micro ordinateur.

- Epreuve de réglementation : 20 questions, durée 15 minutes max

- Epreuve de technique : 20 questions, durée 45 minutes max

En cas d’incident réseau, l’examinateur dispose de sujets en format papier sur le même modèle que 
sur ordinateur.

Si vous avez un handicap dont le taux d’invalidité est d’au moins 70%, vous  pouvez bénéficiez d’un 
tiers temps et/ou d’un accompagnant -> Carte d’invalidité ou attestation médicale à présenter au 
début de l’épreuve

Chaque examen est individuel, et fait l’objet d’un tirage au sort informatique des lots de questions 
soumises à chaque candidat.
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L’épreuve de réglementation

Appelée épreuve « Réglementation et Mise en œuvre » dans le jargon interne de 

l’ANFR, cette épreuve consiste à évaluer la connaissance à minima de la 

réglementation radioamateur en vigueur en France.

Durée : 15 minutes (20 minutes pour un candidat avec handicap)

20 Questions à choix multiples

Réussite : au moins 10 bonnes réponses. Note sur 20.

Pour les étudiants en électronique, 
c’est le point le plus dur !
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L’épreuve de technique

Appelée épreuve « Technique » dans le jargon interne de l’ANFR, cette épreuve 

consiste à évaluer la connaissance à minima des bases en électronique, 

radioélectricité qui permettront, au futur radioamateur, de réaliser des expériences 

ou des réglages de montages simples, d’émetteurs ou récepteurs

Le programme porte principalement sur les composants électroniques, les circuits 

simples, résonnants et les principes des émetteurs/récepteurs analogiques

Durée : 45 minutes (60 minutes pour un candidat avec handicap)

20 Questions à choix multiples

Réussite : au moins 10 bonnes réponses. Note sur 20.

Pour les étudiants en 

électronique, c’est une simple 

formalité !
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Tricks and cheats

▌ Epreuve de réglementation

Alphabet international (1 à 2 questions)

Limites et largeurs de bandes de fréquences / 

puissances autorisées (1 à 3 questions)

Préfixes CEPT / indicatifs (1 à3 questions)

Modes de modulation (1 à 3 questions)

Gain / atténuations en dB (0 à 2 questions)

▌ Epreuve de technique

Code des couleurs ( 0 à 2 questions)

Calcul de résistance/condensateur/self (bobine) 

équivalente (0 à 2 questions)

Loi d’ohms / Loi des nœuds (1 à 3 questions)

Synoptiques (1 à 3 questions)

Transformateurs ( 0 à 2 questions)

Si on devait vous donner des conseils pour « optimiser » votre préparation et bachoter tel ou tel sujet…

Cette liste ne peut à elle seule garantir votre succès à l’examen radioamateur, et est basée sur les sujets 

rencontrés lors des précédentes sessions. Elle peut toutefois vous y aider très fortement. Ce sont les sujets sur 

lesquels il ne faut pas faire l’impasse.

Pendant l’examen, n’hésitez pas à faire une liste sur une feuille de brouillon de 1à 20 et de pointer au fur et 

à mesure chaque question pour laquelle vous êtes sûrs du résultat. Lorsque vous avez 10 ou plus, de 

questions sures, vous pourrez terminer l’épreuve avec plus de sérénité. Cela vous gagnera aussi du temps 

pour reparcourir les questions ou vous avez des doutes
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En cas d’échec

• Cas numéro 1 : Vous n’avez la moyenne à aucune des épreuves

Il n’y a pas d’autre choix que de vous représenter ultérieurement à l’examen, soit en prenant rendez 
vous auprès du centre ANFR le plus proche, soit lors d’une session d’examen décentralisée, à Limoges 
par ex. 

• Cas numéro 2 : Vous n’avez réussi qu’une épreuve sur les deux !

Vous conservez le bénéfice de cette note pendant 1 an à compter de son 
obtention

A partir de là, vous devez vous représenter à l’examen, soit dans un des centres 
de l’ANFR, soit lors d’une prochaine session décentralisée

Au-delà d’un an, vous perdez le bénéfice de cette épreuve, et vous devrez repasser l’ensemble de 
l’examen, c’est-à-dire les deux épreuves.

Dans tous les cas, un délais d’un mois franc est nécessaire entre les dates de passage, ce qui signifie 
que vous devez attendre un mois à minima avant de pouvoir repasser une/les épreuve(s).
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Ou (re) passer l’examen radioamateur ? 

Sessions décentralisées

Université de Limoges (novembre, février, mai) 

sylvain.valat.aff@unilim.fr

En ligne : https://examens.r-e-f.org

Université de Bordeaux (janvier)

anthony.ghiotto@u-bordeaux.fr

En ligne : https://examens.r-e-f.org

Le Mans – Salon HAMPEXPO (début octobre)

En ligne  https://examens.r-e-f.org

Sur rendez vous, en individuel

mailto:sylvain.valat.aff@unilim.fr
https://examens.r-e-f.org/
https://examens.r-e-f.org/
https://examens.r-e-f.org/
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https://examens.r-e-f.org/
https://examens.r-e-f.org/
https://examens.r-e-f.org/
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En cas de réussite

Tout d’abord, bravo ! 

Dans les jours qui suivent l’examen, vous recevrez un certificat d’opérateur des services amateurs. 
Ce document constitue votre « diplôme » de radioamateur et atteste de votre réussite à l’examen. 

Vous devrez à partir de là demander l’attribution officielle d’un indicatif radioamateur.

- vous devrez remplir un formulaire formulaire papier, et fournir une photocopie de votre 
certificatet de votre pièce d’identité (téléchargeable sur https://www.anfr.fr/ )

- Remplir une demande en ligne sur https://teleservice-amateurs.anfr.fr/ en créant un compte puis 
en suivant la demande en ligne pour la demande d’indicatif du service amateur

Une à deux semaine après, vous recevrez votre indicatif. On peut le 
découvrir 48 à 72H avant la réception sur le site annuaire 
radioamateur, si vous n’avez pas opté pour la liste orange.

Vous devez conserver ces documents à vie, car ils justifient de votre 
réussite, et du fait de votre statut. Vous en aurez besoin lors de 
chaque démarche administrative, ou déplacement à 
l’international, si vous souhaitez utiliser votre statut de radioamateur.
Les duplicatas sont possibles mais payants.

https://www.anfr.fr/
https://teleservice-amateurs.anfr.fr/
https://teleservice-amateurs.anfr.fr/
https://teleservice-amateurs.anfr.fr/
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Certificat 
d’opérateur :
Diplôme

Autorisation 
individuelle 
et indicatif 

d’appel
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Et maintenant ? 

Titulaire de votre certificat et de votre indicatif d’appel, vous avez les 

autorisations nécessaires pour faire vos premiers pas et pratiquer  l’activité.

Détenir les autorisations ne veut pas dire qu’aucun apprentissage n’est 

nécessaire. 

Nous vous encourageons à vous rapprocher de clubs et 

d’associations selon vos centres d’intérêts; ils vous 

accueilleront et vous accompagneront sur cette nouvelle 

route du radioamateur débutant.

Le mode de pratique de cette activité est personnel, et 

chacun trouvera son propre chemin, seul, en équipe, en 

communicant, en bricolant et en expérimentant!
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Vos questions  

▌  Nos réponses

▌ Liens

Entrainement : https://exam1.r-e-f.org/

Inscription examens décentralisés à Limoges : mars 2025

Simulateur d’examens ANFR (Questionnaires limités) : https://presentation-amateurs.anfr.fr/

Service de téléservices aux radioamateurs français : https://teleservice-amateurs.anfr.fr/ 

Annuaire officiel ANFR des radioamateurs/radioclubs : https://annuaire-amateurs.anfr.fr/

Annuaire REF « Nomenclature » : https://nomenclature.r-e-f.org/ 

Annuaire international « QRZ.com » : https://qrz.com/ 

Association nationale historique des radioamateurs : https://www.r-e-f.org/ 

Association nationale des activités spatiales radioamateurs : https://www.amsat-f.org/ 

▌ Vos interlocuteurs radioamateurs à l’Université de Limoges

   Pierre MEDREL (ENSIL/ELT/CSU) : pierre.medrel@unilim.fr   

   Serge MAZEN (ENSIL/MIX/CSU) : serge.mazen@unilim.fr

   Guillaume NEVEUX (FST/RF/CSU) : guillaume.neveux@unilim.fr

   Cyrille MENUDIER (FST/RF-ANT/CSU) : cyrillle.menudier@unilim.fr

   Sylvain VALAT (ENSIL/FST/CSU) : sylvain.valat.aff@unilim.fr
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